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1. PREAMBULE 
 
L’ADEME souhaite contribuer, avec ses partenaires institutionnels et techniques, a  promouvoir la 
diffusion des bonnes pratiques sur les the matiques e nergie et environnement.  
 

Les Cahiers des Charges de l’ADEME 
Les cahiers des charges / guide pour la rédaction d’un cahier des charges de l’ADEME définissent une proposition 
de contenu d’une étude. Chaque étude est conduite par une société de conseils ci-après dénommée « le 
prestataire conseil » ou « Bureau d’études », pour un client ci-après dénommée « le bénéficiaire » ou le « Maître 
d’ouvrage ». 
Il est indispensable que le bénéficiaire s’approprie le Cahier des charges en l’adaptant à ses propres besoins et 
en ajoutant toute précision susceptible de faciliter le travail du prestataire conseil. 

 
2. INTRODUCTION 
 

Le secteur du Bâtiment fait partie des secteurs prioritaires de l’ADEME puisqu’il représente environ 43% 
de la consommation énergétique nationale et 22% des émissions de gaz à effet de serre. L’objectif national 
est de diviser par 4 cette consommation du parc de bâtiment d’ici 2050 (par rapport à 1990). Dans ce 
contexte, le dispositif Eco-Energie Tertiaire (Décret tertiaire) impose aux bâtiments tertiaires de plus de 
1000 m² de réduire leur consommation d’énergie finale de 60% d’ici 2050 (40% en 2030 et 50% en 2040). 
 
Dans le cadre de la Transition Energétique et Environnementale, l’ADEME souhaite inciter les maîtres 
d'ouvrages et gestionnaires de bâtiments à s’engager sur la voie de l’utilisation rationnelle de l’énergie. 
L'utilisation rationnelle est définie comme l'atteinte des niveaux élevés de performance énergétique, en 
s'appuyant sur les caractéristiques constructives et architecturales constitutives du bâti. Elle implique un 
questionnement préalable sur l'opportunité d'une rénovation énergétique croisant intérêt du bâti, qualités 
d'usages et l'importance de l'investissement énergétique. 

 

Les e tudes d'aide a  la de cision (pre -diagnostics, audits e nerge tiques, e tudes de faisabilite ) ont 

pour objectif de permettre aux gestionnaires et maîtres d'ouvrages d’identifier les 

gisements d’économie d’énergie et de mettre en œuvre rapidement des actions de maîtrise 

des consommations d'énergie rentables économiquement en intégrant la dynamique 

potentielle d’évolution des prix des énergies sur le moyen terme. 

Le présent cahier des charges concerne les audits énergétiques des bâtiments. La 

prestation ici définie s'inscrit en conformité aux normes NF EN 16247-1, EN 16247-2 et NF 

EN 16247-5. 

Il pre cise le contenu et les modalite s de re alisation de ces e tudes qui seront effectue es par des 

prestataires techniques exte rieurs a  l’entreprise ainsi que les modalite s d’accompagnement du 

maî tre d’ouvrage be ne ficiaire pour la mise en œuvre des pre conisations. Ce document rappelle 

notamment les investigations a  mener et les donne es minimales que le prestataire technique doit 

restituer aux responsables du ba timent concerne  et en particulier les programmes de travaux 

permettant d’atteindre les objectifs de performance e nerge tique mentionne s ci-dessus. 
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Ce document s’adresse donc à la fois : 
➔ aux  Maîtres d’ouvrage, gestionnaires de bâtiments  
➔ et aux Bureaux d’études Prestataires conseils. 
 
Pour les Maîtres d’ouvrage : 
il permet de spécifier le contenu de la demande de prestation d’audit auprès de prestataires potentiels 
 
Pour les Prestataires Conseil : 
il précise ce qu’est une prestation d’audit énergétique de bâtiment telle que le spécifie l’ADEME 
 

3. ATTENDUS DE LA PRESTATION A REALISER 
 

L'audit e nerge tique, objet du pre sent cahier des charges, doit permettre, a  partir d’une analyse 

de taille e des donne es du (des) ba timent(s), de dresser une proposition chiffre e et argumente e de 

programmes d’e conomie d’e nergie cohe rents avec les objectifs de politique nationale de 

Transition Energétique et amener le maî tre d'ouvrage a  de cider des investissements approprie s. 

Pour les maî tres d’ouvrage ge rant un patrimoine important (collectivite s territoriales, foncie res, 

bailleurs sociaux, …), l’audit e nerge tique doit s’inte grer dans une strate gie structurante avec une 

vision a  long terme du patrimoine, e labore e gra ce a  un Sche ma Directeur Immobilier et 

Energe tique. 

L’audit s’attache a  l’existant mais peut conduire a  recommander des e tudes comple mentaires pour 

une modification structurelle importante de l’enveloppe ou d’e quipements (e tude de faisabilite  

visant a  introduire des e nergies renouvelables par exemple).  

L’audit doit permettre au maî tre d'ouvrage de de cider, en connaissance de cause, chiffres en main, 

le programme des interventions que ne cessite son (ses) ba timent(s) pour ame liorer sa (leur) 

performance e nerge tique.  

La prestation d’audit peut comprendre e galement un accompagnement permettant de préparer 

la mission de maîtrise d’œuvre et de valider la conformité des solutions et des équipements 

mis en œuvre. 

L'audit e nerge tique est un pre alable : 

-  a  un projet sommaire,  
- a  la consultation d’entreprises pour la mise en œuvre d’un contrat de performance 

e nerge tique 
-  a  une mission d'inge nierie,  
-  a  la mise en place d'une comptabilite  e nerge tique. 
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Il revient ensuite au maî tre d’ouvrage de choisir des intervenants compe tents (soit directement 

l’entreprise dans les cas simples, soit un maitre d’œuvre pour e laborer un projet), de faire re aliser 

les travaux, les re ceptionner et enfin de ge rer ses consommations e nerge tiques. 

 

L’audit e nerge tique peut constituer une partie de l’e tude e nerge tique que les maî tres d’ouvrage du 

secteur tertiaire doivent re aliser en pre alable a  la mise en œuvre du dispositif Eco Energie 

Tertiaire. L’audit permettra ainsi de fournir au maî tre d’ouvrage des donne es utiles pour comple ter 

la plateforme OPERAT: 

- Description du bâtiment : surface, bâti, équipements 
- Les données associées à l’année de référence choisie (consommations d’énergie, données d’occupation) 
- Programme de travaux, le cas échéant 

4. DESCRIPTION DE LA PRESTATION 
 

4.1. Phase 1 : Etat des lieux 

Chaque ba timent fera l'objet d'un examen approfondi en vue de recueillir les e le ments ne cessaires 

a  la re alisation des phases suivantes de l’audit e nerge tique1. 

L’e tat des lieux comprend : 

- Le recueil des informations disponibles aupre s du maî tre d’ouvrage et /ou du gestionnaire 
de l’e tablissement (factures, plans de ba timents, sche mas des re seaux e lectriques et de 
fluides, donne es de suivi e nerge tique, abonnements et contrats d’exploitation, livret de 
chaufferie). 

- Une description du bâtiment ainsi qu'une évaluation de ses caractéristiques architecturales, 
urbaines, et paysagères ainsi que de ses qualités d'usages tant pour les occupants que pour le public 

- Une description synthétique des principes constructifs et le cas échéant des désordres apparents 
- La caracte risation des locaux en fonction des facteurs climatiques exte rieurs et inte rieurs 

des ba timents (donne es me te o locales, organisation du site, zonage climatique et utilisation 
des ba timents). 

- Le releve  sur le site et la description de taille e du ba ti et des installations (e tat du ba ti et des 
installations, plans des re seaux de fluides).  

- Un contro le du fonctionnement des installations avec des outils d’investigations approprie s 
(de bit de ventilation, tempe rature de consigne, hygrome trie inte rieure, mesures de 
combustion, e clairement moyen, infiltrome trie de l’enveloppe et des re seaux, etc.). 

- Un examen des modes de gestion des e nergies (tarification, nature et dure e des contrats). 
 

Il revient au prestataire de ve rifier la disponibilite  des informations ne cessaires a  la bonne 

exe cution de sa prestation. Il sollicitera le maî tre d’ouvrage pour organiser une visite pre alable des 

 

1 Voir « Annexe 2 : Guide détaillé de l’audit énergétique bâtiment (à l’usage du prestataire)» 

mailto:https://operat.ademe.fr/%23/public/accueil
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sites avant la formulation de l’offre. Ces ve rifications le conduiront a  envisager, si ne cessaire, une 

campagne de mesures pre alable, ainsi que les releve s utiles au re colement des donne es. Il 

s’assurera ainsi que la finesse des informations collecte es soit suffisante pour parvenir a  des 

pre conisations solides. 

Cette de marche de recueil de donne es se fera en en pre vision de l’e laboration d’un dispositif de 

suivi ou de management de l’e nergie a  l’usage du maî tre d’ouvrage, une fois la prestation d’audit 

termine e. 

4.2. Phase 2 : Bilan énergétique et préconisations 

Les donne es recueillies seront analyse es par le prestataire en proce dant aux calculs et aux 

interpre tations qui permettront de mettre en e vidence les ame liorations a  envisager. 

Pour ce faire, il re alisera : 

- Une analyse critique de la situation existante en s’attachant aux anomalies ou aux 
de ficiences observe es sur le site. Ce bilan portera sur les conditions d’occupation et 
d’exploitation du ba timent, la qualite  de l’enveloppe, le renouvellement d’air, la qualite  et le 
fonctionnement des installations thermiques et des autres e quipements consommateurs 
d’e nergie. 
L’analyse des installations soulignera les points de fectueux des installations thermiques 

(ge ne ration, distribution, e mission, re gulation), et l’ade quation avec les diffe rents zonages, 

la nature et le dimensionnement des e quipements, et enfin la configuration des circuits de 

distribution (y compris e lectrique). 

L’analyse des conditions d’exploitation portera sur l’ade quation des besoins avec les 

contrats et les tarifs utilise s, la ne cessite  de mettre en place un suivi des consommations et 

la ve rification des bonnes conditions d’exploitation d’une GTB (quand elle existe). 

Le prestataire ne ne gligera aucun gisement d’e conomie d’e nergie et analysera tous les 

e quipements consommateurs d’e nergie (hors process) ayant un impact sur le bilan 

e nerge tique du site. Il attachera une attention particulie re a  l'e clairage artificiel en veillant 

notamment a  une utilisation optimise e de la lumie re naturelle. Il ve rifiera la pertinence de 

la re gulation et les possibilite s de couplages e nerge tiques des diffe rents usages. 

- Un bilan e nerge tique global du site, ba timent par ba timent, en tenant compte des tous les 
usages importants (consommations de chauffage et de conditionnement d’air, 
consommations des autres usages thermiques – ECS, refroidissement et cuisson, 
consommations des usages e lectriques conventionnels – e clairage et auxiliaires, et 
consommations des autres usages spe cifiques de l’e lectricite . 
Les consommations re elles, issues des mesures, releve s et factures des trois dernie res 

anne es seront confronte es avec les re sultats obtenus par un calcul the orique des 

consommations. La me thode retenue pour le calcul the orique sera explicite e (dure e de 

chauffe, tempe rature de consigne, variations climatiques exceptionnelles, usages 

intermittents, etc.) et sera fonde e sur un de coupage cohe rent avec celui des releve s de 
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consommation re elle. Les e carts observe s avec les consommations re elles seront 

commente s et s’appuieront sur les anomalies de cele es au cours de l’e tat des lieux. Une 

analyse critique du dimensionnement des installations par rapport aux besoins re els sera 

e galement propose e, surtout en cas de proposition de changement de syste me. 

- Un calcul des consommations re glementaires pour situer la performance initiale du bien 
selon la me thode de calcul Th C-E ex. Ce calcul conventionnel ne peut en aucun cas se 
substituer aux calculs réels et théoriques des consommations précédemment 
réalisés.  

- Une e nume ration des ame liorations possibles en distinguant les actions correctives 
permettant un gain imme diat (programmation de l’installation thermique, modification 
des contrats d’entretien et d’exploitation des e quipements, optimisation des tarifications 
e nerge tique, remplacement des ampoules, respect des tempe ratures de consigne), de celles 
impliquant un investissement (isolation des murs et des planchers, remplacement des 
menuiseries, gestion des e quipements – y compris de façon centralise e, remplacement 
d’e quipements, substitution d’e nergies, etc.). 
Le prestataire proposera, si besoin, des e volutions des outils de maintenance, la possibilite  

imme diate ou a  terme de diversification e nerge tique, de substitution et/ou de l'utilisation 

de techniques nouvelles. 

Il e tablira un tableau rappelant les parame tres principaux sur lesquels porteront les 

ame liorations (de perditions, consommations, rendements...) et donnera des indications 

chiffre es sur les objectifs d’ame lioration vise s pour chaque action. 

- Une analyse globale et poste par poste de l’impact e nerge tique et environnemental des 
pre conisations. 

 

Il est rappele  que l’utilisation des grandeurs physiques, comme les coefficients et les ratios, ne 

peuvent constituer que des points de repe re utiles mais ne peuvent pas remplacer les mesures et 

calculs, a  ce stade de la prestation. 

Dans le cas ou  un pre -diagnostic aurait de ja  e te  re alise , l'audit devra permettre de valider les 

pre conisations du pre -diagnostic et d'approfondir, notamment gra ce a  la mesure, les pistes 

d'investigation identifie es comme prioritaires lors du pre -diagnostic.  

L’audit permettra e galement d'afficher les consommations et les performances en cohe rence avec 

les e le ments du DPE2. 

 

2 DPE  (Diagnostic de Performance Energe tique) : e tude re glementaire obligatoire lors de la 
session ou le changement de locataire du ba timent. L'ADEME n’en assure pas la promotion via 
des soutiens financiers. Sa re alisation - parce qu'elle est rendue obligatoire par la re glementation 
- est exclue de la prestation d'audit e nerge tique. Le DPE s’appuie sur une me thodologie 
standardise e qui ne permet pas le me me approfondissement que celui apporte  par l’audit 
e nerge tique, ne cessaire pour envisager un vrai plan d’actions d’e conomie d’e nergie. En revanche, 
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4.3. Phase 3 : Programmes d’améliorations 

Des sce narios de re novation seront ensuite e labore s sur la base de programmes d’ame liorations 

cohe rents et adapte s aux caracte ristiques de chacun des ba timents, pour permettre au maî tre 

d’ouvrage d’orienter son intervention dans les meilleures conditions de cou t et de de lai. Ces 

programmes seront pre sente s sous la forme de « bouquets » de re alisations indissociables, 

correspondant a  un niveau de performance e nerge tique global apre s travaux. Ces bouquets seront 

comple te s le cas e che ant d'autres pre conisations de travaux d'ame lioration e nerge tique issues de 

l'analyse des spe cificite s du ba ti  

 

Plusieurs scénarios de travaux sont à proposer par le prestataire, à minima les scénarios suivants : 
 
Pour les bâtiments résidentiels :  
➔ Scénario 1 : un gain minimum de 35% d’économie d’énergie primaire pour les 5 usages RT, par rapport à la 
consommation conventionnelle avant travaux 
➔ Scénario 2 : un gain minimum de 55% d’économie d’énergie primaire pour les 5 usages RT, par rapport à la 
consommation conventionnelle avant travaux 
➔ Scénario 3 : un scénario correspondant au niveau BBC Rénovation, soit 80 * (a+b) kWhEP/m2.an) 
 
 
Pour les bâtiments tertiaires :  
➔ Scénario 1 : un gain minimum de 40% d’économie d’énergie finale tous usages confondus par rapport à l’année de 
référence (qui ne peut être antérieure à 2010) 
➔ A minima pour les bâtiments assujettis au dispositif éco énergie tertiaire (obligation issue de la loi Elan du 23 
novembre 2018) :  
- Scénario 2a : un gain minimum de 50% d’économie d’énergie finale tous usages confondus par rapport à l’année de 
référence (qui ne peut être antérieure à 2010). 
- Scénario 2b : un gain minimum de 60% d’économie d’énergie finale tous usages confondus par rapport à l’année de 
référence (qui ne peut être antérieure à 2010). 
 
➔ Scénario 3 : un scénario correspondant au niveau de performance du label BBC Rénovation (Cep<Cref-40% pour 
les 5 usages réglementés) ; ce scénario fait l’objet d’un calcul réglementaire mais devra également comprendre un 
calcul des gains d’économies en énergie finale tous usages. 
 

 

Les obstacles techniques a  l’atteinte des objectifs de performance de l’un ou l’autre de ces sce narii 

devront faire l’objet d’e claircissements et/ou de justifications. Les programmes d’e conomies 

d’e nergie ne se limiteront pas aux cinq usages conventionnels.  

 

Le programme d’ame lioration portera sur : 

 

l’Audit e nerge tique peut inte grer la me thodologie de calcul applique e dans le DPE pour avoir une 
me thodologie de comparaison avec d’autres ba timents. 
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- Les actions correctives ne ne cessitant pas de travaux et portant sur les conditions 
d'utilisation et de meilleure exploitation du ba timent (tempe ratures de chauffage et de 
conditionnement d'air, ralentis de nuit ou d’inoccupation, modification du contrat 
d'exploitation, re vision des organes et dure es de programmation minuterie...).  

- Les travaux techniquement envisageables sur le ba ti, les installations thermiques et les 
autres e quipements ou usages spe cifiques, en tenant compte des interactions entre 
ame liorations propose es (par exemple, reprise de l'e quilibrage et re-re glage des 
re gulations en cas de travaux d'isolation des parois...). 

 

Le prestataire e clairera le maî tre d’ouvrage sur les attendus de ces programmes et proposera pour 

le besoin : 

- Une description de taille e des interventions a  mettre en œuvre (quantite s, type de mate riel, 
performance vise e, conditions de mise en œuvre, etc.), 

- Une comparaison entre les consommations, avant et apre s travaux, sur l'ensemble du 
programme propose , 

- Une e valuation de l’ame lioration de la qualite  du confort des occupants (confort d’hiver et 
e te , qualite  de l’air inte rieur, …) 

- Une e valuation des re ductions d’e missions de gaz a  effet de serre sur la base des contenus 
CO2 des e nergies indique es en annexe 3 du document. 

- Les gisements d’e conomies, exprime s en kWh e nergie finale et primaire, sur chacun des 
postes et globalement. 

4.4. Phase 4 : Analyse financière 

Les sce narios de re novation e nerge tique, tels que de finis au § « Phase 3 : Programmes 

d’ame liorations », feront l’objet d’une analyse financie re de taille e. 

Elle sera produite a  partir de la me thode en « cou t global » et prendra pour hypothe ses3 : 

- L’e volution des prix des e nergies selon le taux de croissance annuel moyen (TCAM), 
- Des pe riodes d’amortissement de 6, 15 et 30 ans pour le calcul du temps de retour sur 

investissement (TRI). 
Ces estimations seront ensuite compare es a  un sce nario de base, pour mettre en e vidence les 

e conomies ge ne re es sur les charges d’exploitation et de maintenance, pour chacune des pe riodes 

de finies. 

L’analyse fera ressortir, pour chaque sce nario : 

- Le cou t pre visionnel des travaux (montant pre visionnel par poste et global), 
- Le cou t d’exploitation pour chacun des usages (usages conventionnels et usages spe cifiques 

d’e lectricite ), 
- Le coût d’entretien des installations (P2), l'identification de la personne à qui est affectée cette 
charge (locataire, propriétaire, gestionnaire, exploitant...) et les conséquences si ces entretiens ne sont pas 
réalisés 

 

3 Voir Annexe 2 pour des scénarios d’évolutions possibles des coûts des énergies 
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- Le cou t de renouvellement pre visionnel du mate riel lourd sur la dure e prise pour l’analyse 
en cou t global, 

- Le temps de retour pre visionnel de l’investissement sur l’ensemble des postes. 
 

Les investissements correspondants et leurs temps de retour seront pre cise s sur la base d’une 

estimation budge taire pre liminaire a  +/- 20 %.  

La source d’information utilise e pour les cou ts de re fe rence utilise s sera mentionne e afin de 

permettre au maî tre d’ouvrage une actualisation ulte rieure du chiffrage propose . Les interventions 

complexes feront l’objet d’e tudes plus de taille es, si ne cessaire. 

Toutefois, pour faciliter la prise de de cision, le prestataire mentionnera dans son chiffrage les 

modalite s ou dispositifs de soutien financier applicables selon la situation du maî tre d'ouvrage: 

certificats d'e conomie d'e nergie, cre dits d'impo ts, subventions nationales ou locales… 

L'audit e nerge tique peut, le cas e che ant, e tre suivi d’une phase d’accompagnement destine e a  

appuyer le be ne ficiaire dans la mise en œuvre des pre conisations formule es. Cette phase 

comprend quelques jours d’intervention du prestataire apre s le rendu du rapport final d’audit. 

Elle ne doit pas être confondue avec une mission de maîtrise d’œuvre. 

Le prestataire re alisant la prestation d’accompagnement peut aussi e tre diffe rent de celui ayant 

re alise  l'audit. 

 

5 - MODALITES DE REALISATION DE LA PRESTATION 

5.1 - Avant la prestation : 

Faire une proposition – au besoin base e sur un entretien et/ou une visite pre alable du site a  

diagnostiquer -  de taille e et transparente comprenant : 

- Le CV et les références des intervenants faisant ressortir les qualifications 
professionnelles et/ou diplômes en rapport avec la prestation demandée 
Certifications / Accre ditations / Qualification (notamment obtention ou pas de la 

qualification OPQIBI 19.05 relative aux audits e nerge tiques des ba timents tertiaires et 

habitations collectives ou e quivalence) 

Pour les Architectes, l’inscription a  l’Ordre est exige e. 

- Les références de l’équipe : 
Re fe rences d’audits e nerge tiques comparables a  la proposition et/ou attestant des 

capacite s requises des membres de l’e quipe. 

- Une proposition technique de finissant les caracte ristiques du programme de travail telles 
que de taille es dans le pre sent cahier des charges : 

- sa dure e (exemple : 4 a  5 mois) 
- son volume (exemple : 5 jours d’accompagnement individualise s) 
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- ses modalite s (exemple : visites sur site re gulie res et courtes) 
 

Dans un souci de qualité, le prestataire s’engagera dans sa proposition à respecter les règles suivantes : 
- évaluer avec précision les économies d'énergie réalisables sur le bâtiment faisant l'objet d'une étude d'aide à la 
décision, et en chiffrer les conditions économiques de réalisation ; 
- suivre une démarche rigoureuse explicitée et justifiée dans ses rapports d'études ; 
- être exhaustif dans ses recommandations et fournir toutes les informations objectives nécessaires au maître 
d'ouvrage pour décider des suites à donner ; 
- ne pas privilégier a priori un type d'énergie ni certaines modalités de fourniture d'énergie ou de tout autre service 
(vapeur, froid, chaud, air comprimé, électricité…) ; 
- ne pas intervenir dans un établissement vis-à-vis duquel il ne présenterait pas toute garantie d’objectivité, 
notamment sur des installations conçues, réalisées ou gérées pour l’essentiel par lui-même ; 
- n’adjoindre aucune démarche commerciale concernant des biens ou services (ayant un lien avec les 
recommandations) au cours de son intervention. 

 

Dans tous les cas, la proposition commerciale du prestataire pre cisera le de tail des ope rations 

couvertes par l'audit propose  ainsi que les mesures qui seront effectue es. 

Dans ce sens, la proposition e tablira e galement la liste des mate riels de mesure ne cessaires en 

pre cisant ceux qui auraient inte re t a  e tre installe s a  demeure accompagne e le cas e che ant d'une 

proposition financie re concernant la fourniture desdits mate riels. 

 

- Une offre financière Correspondant au cou t de la prestation dans son ensemble, faisant 
apparaî tre la charge de travail, les cou ts journaliers du (ou des) intervenant(s), les frais de 
de placements, de mesures et les e ventuels frais annexes.  

5.2 - Pendant la prestation 
5.2.1 - Pour le prestataire  

En matie re d’audit e nerge tique, quatre points me ritent d'e tre souligne s: 

 

- La phase initiale du diagnostic, le releve  (examen et description des locaux, entretien avec 
le maî tre d’ouvrage) repre sente la partie fondamentale de l'e tude. La qualite  des releve s, 
l'analyse rigoureuse des informations saisies, la pertinence des observations, la recherche 
des possibilite s d'intervention, de terminent la justesse des calculs et des simulations 
ulte rieures et, par voie de conse quence, l'inte re t des interventions techniques propose es. 
Le prestataire devra anticiper les e ventuelles pathologies ou de sordres et proposer des 
solutions spe cifiques de mise en œuvre. 

 

- La phase centrale du diagnostic (exploitation et traitement des donne es) doit utiliser des 
me thodes de calcul adapte es aux ba timents et aux e quipements conside re s. La me thode de 
calcul bien maî trise e, le recours a  l'informatique sont pratiquement indispensables 
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- L'audit ne pre conise pas seulement des solutions pour re duire les consommations mais doit 
e galement examiner des substitutions d'énergie possibles (biomasse, solaire, re seaux, ...) 
notamment en recourant aux e nergies renouvelables. 

 

- Certaines interventions complexes ne sont que globalement e value es au stade de l'audit 
e nerge tique, les e tudes comple mentaires ne cessaires doivent alors e tre mentionne es. 
Lorsque les actions pre conise es consistent a  faire re aliser une e tude comple mentaire, le 
prestataire e tablira en outre un court document correspondant au cahier des charges 
techniques de l’e tude propose e. 

5.2.2 - Pour le maître d’ouvrage  

Pour le bon de roulement de la de marche, le maî tre d’ouvrage : 

- mettra en place les moyens ne cessaires 
- moyens humains (exemple : 1 jour par semaine pour l’animateur environnement) 
- moyens financiers (pour la mise en place du plan d’actions) 

 

- suivra re gulie rement l'avancement de la de marche (exemple : 2 heures par semaine) 
 

- s'impliquera fortement aux e tapes-cle s (lancement du projet, de finition des priorite s, 
e laboration d’une politique environnementale…). 

 

5.3 - Après la prestation 
5.3.1 - Restitution  

A l’issue de la mission, le prestataire restitue clairement les re sultats de la prestation au 

commanditaire. Cette restitution doit permettre une appropriation comple te des re sultats par le 

maî tre d’ouvrage. 

 

La prestation d’audit peut être prolongée par un accompagnement à la mise en œuvre : 

La prestation peut comprendre un engagement du prestataire (celui ayant re alise  l’audit ou un 

autre) a  accompagner le maî tre d’ouvrage sur quelques journe es pour, par exemple, faire le point 

sur le planning de re alisation, rechercher de l’information, re aliser des cahiers des charges de 

consultation… Cette prestation d’accompagnement ne peut pas e tre confondue avec des missions 

de maî trise d’œuvre (Voir ci-apre s § 8). 

 

6 - QUALITES IMPERATIVES  
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Cette e tude pre alable doit re unir des qualite s indispensables: prise en compte des spe cificite s 

architecturales et constructives, prise en compte des qualite s d'usages, rigueur du raisonnement 

et des calculs, exhaustivite  des analyses et des propositions et inde pendance vis a  vis de 

conside rations commerciales, qu'il s'agisse de marques d'e quipements ou de nature d'e nergie. 

6.1 - Qualités du rapport 

Le rapport, qui doit comporter deux parties, l'une a  destination du Maî tre d'ouvrage (rapport de 

synthe se et analyse de propositions) l'autre a  destination de son responsable technique (rapport 

de taille  d'audit, outils de suivi et gestion), devra: 

- Etre clair et lisible, la forme est importante, elle facilite la de cision et incite aux travaux, 
- Donner un avis d’expert, un conseil d'individu a  individu par quelqu'un qui a passe  du 

temps sur place, qui a rencontre  les hommes charge s de l'entretien ou de la gestion, 
- Fournir des informations suffisantes pour la re alisation des travaux pre conise s et donc 

pour la consultation d'entreprises devant fournir des devis, 
- Comporter des annexes techniques suffisamment comple tes (pour ve rifier un me tre  par 

exemple), 
- Proposer des ame liorations conformes aux exigences de performance e nerge tique 

re glementaires minimales mais e galement des programmes plus ambitieux permettant 
d’atteindre des performances e nerge tiques renforce es, 

- Faire apparaître, selon le projet, l'incidence sur l'enveloppe et la volumétrie du bâtiment, le 
maintien voire l'amélioration de la qualité d'usage et l'impact sur la valeur patrimoniale d'origine 

- Etre remis en mains propres et commente . 
 

6.2 - Qualités des méthodes de calcul 

Ces me thodes et outils doivent: 

- Etre explicites: on donnera impe rativement les re fe rences de la me thode, les de tails des 
e tapes et des hypothe ses de calcul, 

- Etre cohérentes et adaptées : Il est illusoire de traiter tel ou tel point avec force de tail, et 
d’utiliser des e le ments forfaitise s par ailleurs, 

 

Les méthodes conventionnelles de type calcul réglementaire ne sont pas adaptées à la phase d’audit du bâtiment 
existant, elles ne doivent pas être utilisées, sinon en fin de prestation pour vérifier la conformité des programmes de 
travaux préconisés aux exigences réglementaires et/ou niveaux de labels. 

 

- Utiliser des grandeurs physiques: coefficients et ratios peuvent constituer des points de 
repe re utiles mais ne peuvent remplacer mesures et calculs,  

- Offrir la rigueur et la souplesse ne cessaires pour permettre d’effectuer une comparaison 
des consommations dites re elles (celles facture es ou mesure es), avec les consommations 
calcule es et pour la simulation des combinaisons d'ame liorations possibles, 

- Etre automatisées: sans e tre impe ratif, le traitement informatique des donne es recueillies 
est plus fiable, plus rapide et plus souple. 
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6.3 - Qualités du diagnostiqueur 

Les meilleures me thodes et outils ne sont rien sans le discernement du diagnostiqueur qui doit 

avoir: 

- Une bonne connaissance technique et pratique des ba timents existants et de leurs 
e quipements techniques, notamment e nerge tiques  

- La compe tence, l'esprit critique et une bonne dose d'imagination pour proposer des 
ame liorations opportunes, e voquer les financements et les me canismes administratifs de 
prise de de cision... 

- Un bon contact humain car les donne es a  recueillir sont a  la fois qualitatives et quantitatives 
et cela requie re de la psychologie pour ne pas faire naî tre de conflit avec les interlocuteurs. 

- Enfin, une rigoureuse indépendance de considération commerciale est 
indispensable. 
 

7 - SUIVI ET COMPTABILITE ENERGETIQUE 

Outre des programmes de travaux cohe rents, l'audit doit proposer et aider a  la mise en place d’une 

comptabilite  e nerge tique du ba timent. Cette comptabilite  peut prendre diffe rentes formes allant 

d'un simple tableau de releve s hebdomadaires et mensuels de compteurs et de factures jusqu'a  

des outils informatise s de suivi en temps re el et de gestion technique centralise e. 

Dans tous les cas, la re alisation du diagnostic doit donner un point "ze ro", niveau d'efficacite  

e nerge tique de re fe rence, fonction de l'e tat des e quipements et des valeurs cibles de pendantes des 

travaux pre vus et effectivement re alise s.  

Enfin, l'audit e nergie re alise  doit permettre un affichage des consommations et des 

performances en cohe rence avec les e le ments du diagnostic de performance énergétique 

(DPE).  

La contribution du prestataire a  la mise en place de ce suivi fait partie inte grante de la de marche 

d'audit (ex: assistance a  la rene gociation de contrats, a  la mise en place du plan de comptage, a  

l'interpre tation des re sultats...). 

 

8 - MODALITÉS DE RÉALISATION DE LA PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT POUR LA 
MISE EN ŒUVRE DES PRECONISATIONS (Phase optionnelle) 

La phase d’accompagnement a  la mise en œuvre des pre conisations ne se substitue pas a  une 

e ventuelle e tude de faisabilite  ou d’inge nierie. Le prestataire choisi pourra diffe rer de celui ayant 

re alise  l'audit. 

La mission du prestataire consiste a  aider le maî tre d’ouvrage a  mettre en œuvre tout ou partie des 

pre conisations du diagnostic sous forme de journe es de conseil. La prestation ne peut pas e tre 

confondue avec des missions de maî trise d’œuvre. 
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La prestation d’accompagnement sera compose e de : 

- la validation avec le maî tre d’ouvrage de la ou des pre conisations a  accompagner, voire 
d’actions nouvelles ; 

- la de finition d’un plan de travail sur la pe riode d’accompagnement choisie et les modalite s 
de l’accompagnement (nombre total des journe es d’accompagnement et re partition sur la 
pe riode choisie) ; 

- l’accompagnement proprement dit. 

9 - ANNEXES 

l'ADEME met a  disposition des maî tres d'ouvrages ou des prestataires des documents 

comple mentaires pour faciliter la re alisation de la prestation (Annexe 1, 2 et 3): guide de taille  de 

re alisation de l'audit (a  l’usage du prestataire), sce nario d'e volution des prix de l'e nergie, contenu 

CO2 des e nergies. 
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Annexe 1 – guide détaillé de réalisation de l’audit énergétique bâtiment (à l’usage du 
prestataire) 
 
 

1. Phase 1 : examen et description  
Chaque ba timent fera l'objet d'un examen approfondi en vue de de finir par calcul et/ou par 

mesures, dans certains cas par estimation4, les e le ments ne cessaires a  la re alisation des phases 2 

(exploitation traitement des donne es) et 3 (synthe se) de l'audit e nerge tique. 

A cet effet il conviendra de demander, voire retrouver, puis d'exploiter tout document, tel que plans 

d'ouvrages ou d'installation, livret de chaufferie, ou documents mentionnant “ la vie ” des 

e quipements sur plusieurs anne es concernant aussi bien la structure, l'enveloppe du ba timent, la 

ou les partitions, les re seaux e lectriques ou de fluides, les e quipements, les conditions d'utilisation 

des locaux. Les plans de recollement, notamment les lots chauffages et e lectricite , devront e tre 

examine s, et si ne cessaires modifie s. Faute de mieux, un plan de repe rage oriente  des lieus sera 

rapidement constitue  et utile pour la suite. 

 

1.1. Caractéristiques spécifiques des locaux 
Selon leur vocation, leur site, leur zonage, leurs conditions effectives d'utilisation et d'occupation 

on de taillera: 

1.1.1. Vocation du/des bâtiments 
La nature, l'activite  ge ne rale, publique, prive e, ERP (Etablissement Recevant du Public...). Il peut 

en exister plusieurs simultane es auquel cas on pre cisera la proportion des surfaces affecte es a  

chaque activite  (voir aussi 1.1.3 Zonage). Il sera important de noter e galement un changement plus 

ou moins re cent d’affectation de locaux pouvant pre ter a  modification de bilan e nerge tique. 

1.1.2. Site, données climatiques locales,  
Chaque site local, qu’il soit rural ou urbain, posse de des caracte ristiques propres qu’il est difficile 

de typifier ou de codifier. Une approche climatique locale la plus re aliste possible doit e tre 

effectue e, ce qui est souvent facilite  quand le “ diagnostiqueur ” est de la région. 

C’est dire e galement que la connaissance des donne es me te orologiques locales*, et de leur origine, 

et modes de de finition de mesures et de calcul, devront e tre maî trise es*. 

Par ailleurs, l’examen de l’orientation du ba timent, de son ensoleillement*, l'influence des vents, 

la forme du ba timent aideront dans cette ve ritable enque te. On rele vera notamment les 

caracte ristiques du site au regard de l'ensoleillement, ainsi que les dispositions spe cifiques du 

ba timent favorables ou de favorables a  la mise en place d'e quipements solaires, a  un recours accru 

a  l'e clairage naturel ou une valorisation des apports solaires. Pour ce qui concerne les donne es 

 

4 Par exemple la composition d'une paroi multi-mate riaux sera parfois de termine e "par 
expe rience" sans proce der a  une analyse destructive ou utiliser un K-me tre. 
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me te orologiques, il est souvent fait e tat de données climatiques “ réglementaires”, donc 

ne cessairement conventionnelles, qui ne sont pas de mise dans le cadre d’audits. 

La qualite  du site d'un point de vue me te orologique, sa rigueur climatique “ exte rieure ”, doit faire 

l’objet d’un passage oblige . Les me thodes utilisant les degre s jours sont souvent les plus connues. 

D’autres me thodes utilisant les tempe ratures moyennes annuelles, mensuelles, de cadaires, voire 

horaires peuvent e tre utilise es, quand ne cessaire. 

Pour ce qui concerne les climats –inte rieurs- artificiels, le recours, a  des me thodologies adapte es 

est e galement, si besoin, envisageable. 

Il convient e galement de rappeler que les saisons “ de chauffe ” re elles ne font pas l’objet de textes 

“ officiels ”, (ce contrairement aux hypothe ses de calcul, voire aux outils de calcul re glementant le 

ba timent neuf). 

La responsabilite  de la dure e de chauffage rele ve, en ge ne ral, du Maî tre d’Ouvrage, ou de son 

mandate . La variation des dure es de chauffage d’un ba timent existant doit e tre examine e sur trois 

a  cinq anne es environ pour e tre juge e comme repre sentative.  

Les possibilités de recours aux énergies renouvelables seront, dès que possible, 

recherchées. 

On pre cisera la disponibilite , donc les possibilite s d’approvisionnement en ressources locales 

telles que bois, re seaux de chaleur, ge othermie, solaire, re cupe ration de chaleur fatale, ... 

1.1.3. Zonage, conditions réelles d'utilisation  
Un zonage refle tant les conditions re elles d’utilisation et d’occupation sera e tabli en fonction: 

- De l'orientation des bâtiments, par exemple si des apports solaires conséquents induisent des 
différences, voire des conditions de déséquilibre thermique. 

- De climats intérieurs différents dus à des usages permanents ou intermittents, 
- De conditions, et durées d’utilisations et d’occupation, pour le chauffage, mais aussi la ou les 

ventilations mécanisées, et l’éclairage artificiel, 
- Des “ comportements ” particularisés des différents utilisateurs 
- De la nature des locaux (logement de gardien...) 
- Des apports internes, globaux (solaires, ou des occupants, donc également de leur nombre, ou des 

équipements d’éclairage) et/ou particularisés (cuisine, salle informatique, restaurant) à préciser, 
en indiquant le mode et le taux de récupération des “ apports libres ” 

- Des locaux non chauffés (réserves, archives, parkings.), ou peu chauffés 
- Des volumes particuliers (salle de cinéma, de conférence, d'audience, cafétéria) 

 

Ainsi, pour chacune des zones, on fera la description ne cessairement de taille e des apports, en 

occupation comme en inoccupation, des volumes, des tempe ratures, voire de “ surchauffes ” ou 

de se quilibres, du fonctionnement, des horaires... 

Pour les surchauffes d’e te  on pre cisera particulie rement pour les zones et pe riodes critiques 

d’inconfort, les tempe ratures atteintes, la dure e de ces tempe ratures. 
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Toutes ces donne es rassemble es, puis analyse es en 5.2.1, devront permettre la de finition pratique 

de ve ritables donne es climatiques inte rieures, aidant a  la structuration d’un ou plusieurs 

sce narios d’occupation. 

 

1.2. Examen du / des bâtiment(s) 
 

1.2.1. Description de la construction 
Pour chaque ba timent on rele vera la date de construction et des e ventuelles modifications ou 

extensions, les proce de s mis en œuvre (construction traditionnelle, industrialise e, panneaux de 

façade, VEC...). Pour les ba timents les plus re cents, on ve rifiera leur ade quation aux re glements, 

notamment thermiques, des anne es 70, 80, 90.,. On e tablira un ou plusieurs plan(s) de masse 

sche matique(s), indiquant notamment l'orientation, auquel pourront e tre joints tous documents 

utiles (coupes, e le vations, photos...) pour identifier et caracte riser les diffe rentes zones 

pre ce demment e tablies. On rele vera toutes les caracte ristiques dimensionnelles utiles 

(pe rime tres, surfaces, hauteur(s), niveaux ou e tages, nombre de zones, volumes non chauffe s, ...), 

ou qui seront ne cessairement instrumente es (e quilibre ou de se quilibre thermique). 

On recensera les e tudes et travaux re cents re alise s ou en cours et on fera un inventaire des 

documents divers mis a  disposition par le maî tre d'ouvrage (plans, documents de recollement...) 

1.2.2. Examen du bâti 
Pour chaque ba timent cet examen (nature, e tat, caracte ristiques...) portera sur: 

- L’état général de l'étanchéité: vieillissement, infiltrations, humidité, condensations... 
- Ouvertures: nature, étanchéité des ouvrants (Types de vitrage, menuiseries utilisées, aspect, facilité 

de manœuvre, …), dimensionnement, orientation, occultations et protections solaires. 
- Nature et état des parois (préciser épaisseur, composition), surface par type des parois opaques 

(simples, composées, éléments préfabriqués, des allèges, des parois transparentes ou translucides, 
des planchers bas (sur terre-plein, sur vide sanitaire, sur locaux non chauffés...), des toitures, type 
et état de l'isolation thermique. 

- Examen des points singuliers (possibilités de liaisons diverses parasites, coffres de volets roulants, 
boîtiers de prises électriques perméables...) et de l’existence et/ou le traitement des ponts 
thermiques.  

Le releve  ainsi re alise  devra permettre de calculer ensuite les pertes dues au ba ti. L’utilisation de 

me thodes simplifie es sera utilement re fe rence e. 

1.2.3. Renouvellement d'air 
L’examen des dispositifs spe cifiques de renouvellement de l’air dans les ba timents participe 

pleinement a  la bonne appre ciation du bilan e nerge tique. Dans ces conditions, les e le ments 

ne cessaires a  l’analyse spe cifique pre vue en Phase 2 doivent e tre rassemble s. 

On recensera les ae rations, les dispositifs existants de ventilation, en distinguant la ventilation 

naturelle, et la ventilation me canique, les bouches d’ entre e ( ve rifier le de bit), les extracteurs ( 

plaque signale tique indiquant la puissance), les conditions de fonctionnement et de modulation, l’ 

entretien re alise  ou les encrassements), la perme abilite  a  l'air de l'enveloppe du ba timent, donc la 
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possibilite  de ventilation parasite, et on indiquera de manie re pre cise les zones et les volumes 

traite s (humidite , tempe rature, de bits, e quilibre ou au contraire de se quilibre), ainsi que la ou les 

me thodes utilise es pour appre hender les de perditions par renouvellement d'air. 

Ce poste souvent conside re  comme “ e nergivore ” doit e galement apporter aux occupants le 

meilleur confort pour le meilleur cou t, donc la plus exacte ventilation possible pour me riter son 

nom de me canique contro le e. On jugera donc rapidement, de son bon (ou mauvais) 

fonctionnement, dans la phase d’entretien avec les usagers. Une fois encore, deux parame tres 

“ naturels ” sont fondamentaux : le site, par rapport aux contraintes impose es au ba timent, et le 

comportement des occupants (ceux qui sont a  l’inte rieur, ou qui entrent et sortent), enfin, le mode 

de ventilation est lie  a  la vocation du ba timent (cf R.S.D.T.), a  sa hauteur, et a  sa date de 

construction. 

Dans les ba timents re cents, compte tenu des diffe rentes contraintes re glementaires, la V.M.C. a fait 

l’objet d’une e tude spe cifique (les plans du lot Ventilation sont disponibles...). Dans ces conditions, 

on ve rifiera que l’installation, en ge ne ral convenablement dimensionne e, est bien utilise e   par ses 

occupants, en particulier que l’installation a bien e te  mise en route …, voire que les notices de 

fonctionnement ont bien e te  remises aux utilisateurs… On veillera e galement, si ne cessaire, a  

s’assurer de la bonne mise en place des contrats d’entretien et du respect de leur prestation 

(nettoyage et remplacement des filtres provocateurs de baisse de charge, bouches et grilles, re-

re glage des de bits d’air, e quilibrage des re seaux de distribution, remise a  l’heure des horloges en 

ve rifiant que la fonction zonage est bien applique e...). On ve rifiera donc les de bits, l’e tanche ite  des 

re seaux, 

Pour les ba timents des anne es 70, on proce dera de la me me façon, mais en approfondissant la 

reque te par zone, volume ...  

On ve rifiera le de bit des bouches d’entre e, les extracteurs( les extracteurs doivent e tre accessibles, 

en combles, en terrasse, en local technique re serve  a  la ventilation, la plaque signale tique 

indiquant ge ne ralement la puissance..), les conditions de fonctionnement et de modulation , 

l’entretien re alise  ou les encrassements), la perme abilite  a  l'air de l'enveloppe du ba timent, donc 

la possibilite  de ventilation parasite, et on indiquera de manie re pre cise les zones de 

fonctionnement et les volumes traite s (humidite , tempe rature, de bits, e quilibre ou au contraire 

de se quilibre.), les disfonctionnements et  pathologies e ventuelles devant e tre signale es et prises 

en compte. 

Quand le renouvellement d’air est assure  par ventilation “ naturelle ”, On distingue les conditions 

du tirage thermique : C’est le cas de ba timents des anne es 50-60. 

Il conviendra de distinguer plusieurs effets combinatoires : le tirage, le vent, mais e galement les 

effets parasites dus, soit a  une perme abilite  de fectueuse, soit au contraire a  une production de 

condensation sur les parois froides, pouvant mener au de veloppement de moisissures, et a  une 

de te rioration du ba timent. 
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L’investigation devra reposer sur un examen mentionnant la pre sence (ou l’absence), et 

l’inventaire de bouches et conduits divers..., des points singuliers, par exemple des menuiseries, ce 

sans pre juger de la ventilation par l’ouverture des fene tres. La pre sence d’entre es d’air et d’un ou 

plusieurs conduits, individuels ou “ shunt ”. 

Pour ce qui concerne les ba timents plus anciens, s’ils n’ont pas e te  “ retouche s ”, ils devraient, hors 

ventilations parasites, garder leur efficacite  d’un volume/ heure. 

Autant que faire se peut, il conviendra de distinguer le releve  des consommations “ hiver ”du releve  

de ces consommations en “ e te  ”.en essayant de veiller au bon couplage  chauffage/ e clairage- 

ventilation. 

Dans ces conditions, les e le ments ne cessaires a  l’ame lioration de l’efficacite  de la ventilation seront 

syste matiquement releve s, puis analyse s spe cifiquement en Phase 2. 

 

1.3. Examen et description des installations climatiques  
Il ne saurait e tre question dans ce document, dont la vocation est la constitution d’un cahier des 

charges, de vouloir pallier a  un ouvrage, voire un me mento, de thermique ou d’e nerge tique du 

ba timent. 

1.3.1. Schéma de principe des installations  
On e tablira un ou plusieurs sche mas recensant les dispositifs et leur participation aux fonctions 

de ba timent, y compris les e quipements de secours. Attention a  la responsabilite  ERP du 

“ sachant ”, et code des assurances. 

1.3.2. Chauffage conditionnement d'air 
 

1.3.2.1. Emplacement chaufferie 
Pre ciser l'emplacement (sous-sol, terrasse) et les caracte ristiques du local y compris la possibilite  

ou non d'installer des e quipements comple mentaires. 

1.3.2.2. Stockage 
Re pertorier l'a ge, le volume, l'e tat d'entretien, les dispositifs de comptage des e quipements de 

stockage d'e nergie 

1.3.2.3. Générateur(s) 
On rele vera toutes les informations relatives a  : 

- Nature de l'énergie, utilisation éventuelle pour production d'ECS, date de mise en service, 
réparation et modification récente, état de conservation (détérioration, corrosion...)  

- Marque, type et puissance des générateurs, dimensionnement, calorifugeage 
- Brûleurs (âge, type, date du dernier réglage ou changement), pertes à l'arrêt 
- Evacuation des produits de combustion et organes annexes 
- Régulation de puissance et nombre d'heures de fonctionnement annuel, description du 

fonctionnement ainsi que les mises hors circuit pendant des périodes d'arrêt, cascades de 
chaudières 
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- Mesures faites sur place et périodicité de ces mesures (fumées, CO2, pertes fumées, pertes 
annexes...) sur la base du livret de chaufferie. L'absence de ces éléments importants devra être 
signalée et on réalisera donc des mesures de rendement de production instantané à la date de la 
visite qui devra donc intervenir pendant une période de fonctionnement de l'installation. 

 

Dans le cas de production de froid (groupes frigorifiques, pompes a  chaleur) releve  de la nature 

des fluides et de la charge, examen approfondi du confinement de l'installation et des dispositifs 

permettant une re cupe ration des fluides dans le cas ou  l'entretien le ne cessite, inspection des 

condenseurs ou tours de refroidissement, releve  des caracte ristiques physiques de 

fonctionnement, de tail de la nature des compresseurs, des organes de de tente et de re gulation, 

dispositif de re cupe ration de lubrifiant,.... 

Pour tous les types de ge ne rateurs, de termination du rendement de production (rendement 

d'exploitation + rendement saisonnier selon l’arre te  en vigueur). 

1.3.2.4. Distribution 
Pour chaque zone de distribution (a  repe rer pre cise ment par rapport au zonage e voque  

pre ce demment) 

Sche ma de l'installation, nature du fluide calo ou frigo porteur, tempe ratures re elles de 

de part/retour par rapport a  la tempe rature exte rieure 

Mode de distribution (horizontale, verticale), diame tre, longueur des canalisations 

Caracte ristiques des organes de circulation, de bit... 

Calorifugeage: existence, nature, e paisseur, longueur, passage dans locaux chauffe s ou non 

chauffe s... 

Galeries techniques, caniveaux 

Sous stations : e tat de fonctionnement des vannes, entartrage, embouage du re seau, examen des 

e changeurs (description, type, caracte ristiques...) et pertes des re seaux 

Rendement de distribution: bases et me thodes du calcul... 

Adaptation du re seau de distribution aux conditions d'utilisation et aux besoins thermiques des 

locaux 

Equilibrage: organes de re glage (nature, nombre, emplacement, ...) 

1.3.2.5. Emetteurs 
Description des e metteurs: nature (plancher, radiateur, ventilo convecteur, ae rothermes, 

convecteurs e lectriques…) dimensionnement, nombre, appareils de re glage, puissance, 

ade quation n aux besoins 

1.3.2.6. Régulation 
Pour chaque zone, on s’assurera du bon fonctionnement des diffe rents e le ments re gulateurs: 
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Type (thermostat inte rieur, sonde de tempe rature exte rieure...) ainsi qu'implantation et 

emplacement des e le ments sensibles 

Re glage (points de consigne...), pente de re gulation (commentaires) 

Robinets thermostatiques 

1.3.2.7. Programmation 
Pe riodes de chauffage, de ralenti ou d'arre t, gestion de l'intermittence 

1.3.2.8. Optimiseurs 
Description de la logique d'optimisation (tarifaire, e nerge tique...) et de la me thode de choix des 

horaires d'effacement ou de relance en marche force e, appre ciation de l'ade quation a  l'inertie du 

ba timent  

1.3.2.9. Rendement global  
Apre s releve  et mesures, me thode de calcul des diffe rents rendements et du rendement global 

1.3.3. Eau chaude sanitaire 
Indication des e le ments fondamentaux sur les volumes journaliers d'eau consomme e, les profils 

de puisage et la tempe rature de l'eau froide (en tenant compte du climat local).  

1.3.3.1. Générateur 
Pour les ge ne rateurs spe cifiques d'ECS en production centralise e, on pre cisera si la pre paration 

est instantane e, semi instantane e ou a  accumulation, par appareils inde pendants, la nature de 

l'e nergie, le nombre de ge ne rateurs et les dates de mise en service, les marques et types, la 

tempe rature de production d'ECS et les rendements de production (mesure s; calcule s...) 

Dans le cas d'un ge ne rateur double service en production centralise e on analysera le 

fonctionnement du ge ne rateur pour l'ECS seulement et notamment son rendement hors saison de 

chauffe.  

1.3.3.2. Stockage 
On indiquera: 

La capacite  et l'adaptation aux besoins 

L'existence ou non d'un comptage, son e tat, 

Le rendement de stockage 

La qualite  de l'isolation thermique 

1.3.3.3. Distribution 
De crire: 

Le mode de distribution, et le cas e che ant, le maintien de la boucle en tempe rature 

L'existence et la nature du calorifugeage 

La (les) tempe rature(s) de puisage et leur adaptation aux diffe rents usages 
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Les pertes du re seau et la constance du niveau de tempe rature 

La pre sence de compteurs 

On de terminera un rendement de distribution en indiquant la me thode et les parame tres pris en 

compte 

1.3.3.4. Régulation 
Description du type de re gulation et de son e tat d'entretien. 

1.3.3.5. Programmation 
Selon le cas, fonctionnement de la boucle de distribution, adaptation aux horaires de puisage et 

aux usages. 

1.3.3.6. Rendement global 
Me thode de calcul adopte e et re sultats 

 

1.4. Exploitation des Installations thermiques 
Conduite, suivi et pe riodicite  de l'entretien 

Mode d'exploitation (salarie  du maî tre d'ouvrage, de l'occupant, exploitant...) 

Type de contrat 

Livret de chaufferie 

Dans le cas de l’utilisation de l’e nergie e lectrique pour les usages thermiques, doivent e tre 

exploite s tous les e le ments “ d’exploitation ” de ces e quipements, leur absence, souvent cause de 

“ de se quilibre thermique ”, voire de perturbation et disfonctionnements divers dus au manque 

d’entretien, doit e tre signale e. 

1.5. Usages spécifiques de l'électricité 
 

1.5.1. Eclairage  
Dans le cadre du releve  du ba timent, le diagnostiqueur aura de ja  en te te les premiers e le ments 

ne cessaires a  juger de la bonne ade quation entre l’e clairage naturel et l’e clairage artificiel, ce en 

fonction des caracte ristiques architecturales du ba timent, par exemple pour ce qui concerne 

l’exposition, et la conception inte rieure et exte rieure des locaux. 

L’examen des e quipements d’e clairage doit permettre de veiller a  une utilisation rationnelle de 

l’e nergie e lectrique. 

Description des e quipements d'e clairage inte rieur en distinguant l’e clairage regroupe  et 

l’e clairage ponctuel, seront pre cise s la nature des sources, les types de luminaires, les accessoires 

d'alimentation. 
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Modifications re centes des installations e lectriques, par exemple modifications des circuits de 

distribution 

Existence d'un zonage 

Existence d’un e ventuel de se quilibre thermique, ou “ pertes de surchauffe ” du  a  des e quipements 

de suets 

Programmation, contro le de l'e clairage 

De tection de pre sence, minuteries, autres syste mes de commande 

Eclairage des espaces exte rieurs, des parkings et circulations 

Les possibilite s de recours a  l'e clairage naturel seront syste matiquement examine es. Les 

modifications possibles d'ouvrants, la cre ation de parois translucides, la possibilite  de percement 

de “ puits de lumie re”..., seront re pertorie es en fonction des volumes visite s. 

1.5.2. Moteurs, pompes, auxiliaires 
L'ensemble des e quipements consommateurs d'e lectricite  pour la force seront re pertorie s avec 

indication des puissances appele es et des logiques de commande. Les possibilite s de de lestage 

seront envisage es ainsi que l'inte re t de substitution par des moteurs plus efficaces, pompes a  

vitesse variable etc... 

1.5.3. Ascenseurs 
Une attention particulie re sera porte e aux ascenseurs et monte-charge: on ve rifiera la bonne 

ade quation des dimensionnement et vitesse de desserte au trafic re el. La logique de commande 

dans le cas d'ascenseurs en batterie sera examine e et commente e. 

1.5.4. Facteur de puissance 
Le facteur de puissance de l'installation e lectrique sera examine  (au besoin en liaison avec 

l'examen des factures pre conise  ci-apre s) et dans le cas ou  il entraî nerait des facturations, on 

s'attachera a  de terminer les e quipements incrimine s pour pouvoir ulte rieurement pre coniser les 

reme diations approprie es (changement d'appareil, correction par batterie de condensateurs...) 

1.6. Examen des équipements particuliers  
Nombre d'e tablissements tertiaires abritent des activite s annexes ou lie es a  l'usage professionnel 

principal du ba timent, exemple: la restauration, la blanchisserie, l'informatique centralise e, la 

reprographie etc..., qui peuvent e tre le sie ge de consommations e nerge tiques conside rables et de 

gisement d'e conomies d'e nergie et de charges non moins importants. 

Ces activite s feront l'objet d'un examen selon une me thodologie similaire a  celle pre conise e ici 

pour les usages thermiques - releve s, analyse, pre conisations - mais adapte e a  la situation 

rencontre e. Ces activite s devront avoir e te  clairement identifie es de s le de but de l'audit et prises 

en compte pour la de finition du zonage notamment. On distinguera en particulier les e quipements 

de : 

- Cuisson 
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- Froid alimentaire 
- Equipements informatiques ou électroniques (y compris les dispositifs d'alimentation de type 

onduleur par exemple) 
- Lavage (traitement du linge, équipements de cuisine et restauration) 
- Divers usages de force motrice (presses à compacter, rechargement de batterie de véhicules 

électriques, …) 

- … 

 

On s'attachera e galement a  analyser le foisonnement et a  recenser les usages e lectriques qui 

peuvent e tre la cause d'une facturation de de passement de puissance ou d'un surcroî t 

d'abonnement ou plus ge ne ralement d'une consommation d'e nergie pendant les heures les plus 

charge es et qui pourraient faire l'objet d'un de lestage, d'un de calage dans le temps voire d'une 

substitution a  une autre e nergie, ou, enfin, source d'e conomies d'e lectricite . 

Ces e quipements sont tre s e volutifs et ont une dure e de vie notablement infe rieure a  celle des 

e le ments constitutifs du ba timent. Il appartiendra a  l'expert charge  de l'audit de porter son 

attention aussi bien sur les e volutions intervenues depuis un examen pre ce dent, que sur celles 

probables dans les trois ans a  venir et a  toutes leurs conse quences sur l'ensemble des flux 

e nerge tiques du ba timent concerne  (augmentation d'apports internes, ge ne ration de vapeur, 

modification de de bits de ventilation…). 

 

1.7. Consommations énergétiques 
Pour e tablir les e le ments ne cessaires a  l’e tablissement du bilan e nerge tique, on proce dera 

sche matiquement de la façon suivante : releve s, instrumentations, mesures, et factures 

permettront de constituer, autant que faire se peut, des consommations dites “ re elles ”. Ces 

premiers re sultats seront confronte s avec ceux obtenus par les calculs de consommations, qui 

seront appele s the oriques. La recherche des consommations probables, fruit d’une comparaison 

entre les consommations re elles et calcule es, demande une bonne appre ciation, le recours a  un 

bouclage ha tif, facteur d’erreurs se rieuses, est peu recommande . 

1.7.1. Consommations de chauffage et de conditionnement de l'air 
1.7.1.1. Relevé(s) 

On rele vera les consommations lie es au chauffage et au conditionnement d'air (a  condition de 

pouvoir les se parer selon le type de facturation ou d'e nergie!) sur les trois anne es e coule es en 

tenant compte de la repre sentativite  de la pe riode choisie comme re fe rence, par exemple la dure e 

de chauffage, exprime e en jours par anne e, et en faisant toutes observations utiles sur ce releve  en 

particulier en matie re de fonctionnement "normal" ou non de l'e tablissement, de variations 

climatiques exceptionnelles,...etc 

1.7.1.2. Calcul de la consommation théorique 
La me thode retenue pour les calculs sera explicite e et les re sultats seront disponibles selon un 

de coupage cohe rent avec celui des releve s de consommation re elle disponibles (voir plus loin 

"consommations d'e lectricite ") 
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1.7.1.3. Comparaison et commentaires 
Les releve s et calculs pre ce dents donneront lieu a  comparaison, analyse (et explication e ventuelle) 

des e carts, les commentaires devront s'appuyer sur les anomalies de cele es au cours des releve s. 

Les modifications inte gre es, le cas e che ant, dans le calcul pour "recaler" les valeurs calcule es et les 

valeurs re elles seront explicite es. 

1.7.2. Autres consommations à usage thermique (ECS, cuisson) 
1.7.2.1. Relevé(s) 

Si des releve s sont disponibles on pratiquera comme pre ce demment, sinon on pourra e tre amene  

a  installer, a  titre provisoire dans le cadre d’une ne cessaire instrumentation ou de finitif, des sous-

comptages pour des usages particuliers les plus importants d'une me me e nergie. 

1.7.2.2. Calcul(s), Comparaisons et commentaires 
On proce dera comme ci-dessus, pour les usages lie s au chauffage et au conditionnement d'air. 

1.7.3. Consommations d'électricité à usages spécifiques 
1.7.3.1. Relevé(s) 

On utilisera l'ensemble des factures e lectriques ainsi que, pour les clients en tarif jaune ou vert, les 

re capitulatifs annuels mois par mois. Au-dela  des simples releve s de consommations selon les 

tranches horo-tarifaire, on portera une extre me attention a  l'ensemble des informations figurant 

sur ces factures (version tarifaire, puissance souscrite, de passement de puissance, facturation 

d'e nergie re active, pertes transformateurs...)  

Si des releve s sont disponibles on pratiquera comme pre ce demment, sinon on pourra e tre amene  

a  installer, a  titre provisoire ou de finitif, des sous-comptages pour des usages particuliers les plus 

importants d'une me me e nergie. 

1.7.3.2. Calcul(s) 
Pour les consommations d'e lectricite  on devra bien e videmment effectuer les calculs de 

consommations the orique de manie re a  obtenir des re sultats directement comparables aux 

releve s, c'est a  dire selon la me me de composition horo-saisonnie re. La me thode de calcul retenue 

sera de crite. 

1.7.3.3. Comparaison et commentaires 
Les chiffres seront analyse s et commente s et les e carts e ventuels entre calculs et releve s seront 

explicite s; au besoin donneront lieu a  des modifications dans les e tapes du calcul: celles-ci devront 

e tre signale es et explique es. 

1.7.4. Récapitulatif 
Une fois l'ensemble des calculs effectue s et les re sultats valide s par rapport aux consommations 

re elles observe es on e tablira, pour chaque zone ou activite , un (ou des) tableau(x) re capitulatif(s) 

qui donnera (donneront) e galement la de composition des consommations par e nergie et selon les 

usages (chauffage, conditionnement d'air, ventilation, e clairage, ECS, auxiliaires, cuisson, autres 

usages spe cifiques a  de tailler...).  

1.8. Bilan énergétique, niveau initial à la date du relevé  
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L'agre gation de ces tableaux constituera le bilan e nerge tique initial de l'e tablissement. 

Ce regroupement de donne es, qui peut e tre ordonnance  sche matiquement, pre jugera des 

interactions entre les diffe rents postes consommateurs, et donc des impacts, modifications, et 

changements e ventuels intervenant lors des pre visions d’interventions sur diffe rents postes 

consommateurs, en servant utilement de pense-be te, voire de “ contro leur de de marche ”.  

 

2. Phase 2 : Exploitation et traitement des données 
 

2.1. Analyse critique de la situation existante  
Les e le ments pre ce demment e tablis ainsi que les anomalies ou de ficiences observe es sur le site, 

doivent permettre de proce der a  une analyse critique approfondie portant sur les points suivants: 

Analyse des conditions d'utilisation : Cette analyse de bouchera rapidement sur des conseils 

d’utilisation imme diats, par exemple en montrant qu’une meilleure utilisation de l’e clairage 

naturel est imme diatement possible, ou sur l’organisation des services, et la de finition des 

objectifs d’implantation de syste me, une sensibilisation au suivi e nerge tique, ou bien une 

sensibilisation a  l’e tablissement de cahier des charges d’une GTB. 

Analyse de la qualité du bâti et du renouvellement de l’air: cette analyse mettra en e vidence 

les qualite s ou de fauts thermiques du ba timent tant pour ce qui concerne son enveloppe que pour 

ce qui a trait au renouvellement d'air( par exemple une perme abilite  excessive des parois fixes, 

couple e a  des ouvertures parasites, ou en re enclenchant simplement une horloge de ventilation 

dans des locaux a  occupation re gulie re); cette analyse inte grera la programmation de travaux 

pre vus sur le gros œuvre ou les menuiseries par exemple, pour des raisons de re fection 

d'e tanche ite , de traitement de pathologie du ba timent (condensations, moisissures) ou de 

corrections de nuisances acoustiques, pour y associer des travaux d'ame lioration thermique. 

Analyse de la qualité des installations thermiques: cette analyse montrera au maî tre d'ouvrage 

les points de fectueux concernant tout ou partie des installations thermiques: ge ne ration, 

distribution, e mission, re gulation. Ade quation des diffe rents zonages, chauffage, et circuits de 

distribution de l’e nergie e lectrique. 

Analyse des autres équipements consommateurs d'énergie : 

Une attention particulie re sera porte e a  l'e clairage artificiel 

Adaptation d'ensemble du bâtiment et de ses installations vis à vis de la maîtrise de 

l'énergie (par exemple l'inertie du ba timent par rapport a  la re gulation. Ame lioration rapidement 

possible de l’e clairage naturel), Couplages e nerge tiques des diffe rents usages. 

Analyse des conditions d'exploitation : 

Par exemple ade quation des contrats et tarifs, 
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Validation des suivis de comptages 

Validation des bonnes conditions d’exploitation d’une GTB (quand elle existe), ou au contraire 

indication de re glages voire pre conisation de modification. 

Evolution des outils de maintenance, Possibilité immédiate ou à terme de diversification 

énergétique, de substitution et/ou de l'utilisation de techniques nouvelles: dans ce cas une 

analyse pre cise des possibilite s d'approvisionnement ou disponibilite s sur le site devra e tre faite. 

 

2.2. Tests et exploitation 
On e tablira ensuite, pour chaque ba timent ou e quipement: 

Un tableau rappelant les parame tres principaux sur lesquels porteront les ame liorations 

(de perditions, consommations, rendements... 

La liste des ame liorations possibles au niveau de l'exploitation (conduite des installations, 

entretien des e quipements, respect des tempe ratures...) 

Le re sultat du test des ame liorations envisageables (ame lioration du ba ti et des installations 

thermiques, modification d'e quipements ou de commandes, utilisation des e nergies 

renouvelables, rene gociation de contrat de fourniture d'e nergie, de contrats de maintenance, 

modification d'abonnements... 

Pour chaque intervention envisage e on donnera : 

- la description de taille e de la mise en œuvre des travaux (surface, longueur, e paisseur, 
mate riels...) 

- les cou ts (unitaires et quantitatifs) correspondants en pre cisant la source d'information 
pour les prix 

- un calcul de rentabilite  adapte  au maî tre d'ouvrage. Ainsi il devra e tre pre cise , a  minima le 
temps de retour brut en relation avec la dure e de vie estime e du mate riel ou de 
l'e quipement mis en œuvre, et pre fe rentiellement, un calcul de cou t global actualise . Ce 
calcul inte grera des hypothe ses d’e volution de prix des e nergies. 

- pour faciliter la prise de de cision, le prestataire inte grera dans son chiffrage les modalite s 
ou dispositifs de soutien financier applicables selon la situation du maî tre d'ouvrage: 
certificats d'e conomie d'e nergie, cre dits d'impo ts, subventions nationales ou locales… 

 

3. Phase 3 : Synthèse 
A partir de cette e tude il sera propose  plusieurs programmes cohe rents d'ame liorations : 

- sur les conditions d'utilisation et de meilleure exploitation du ba timent (tempe ratures de 
chauffage et de conditionnement d'air, ralentis de nuit ou d’inoccupation, modification du 
contrat d'exploitation, re vision des organes et dure es de programmation minuterie...),  

- de travaux techniquement envisageables tant pour ce qui concerne le ba ti que les 
installations thermiques et les autres e quipements ou usages spe cifiques, en tenant compte 
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des interactions entre ame liorations propose es (par exemple, reprise de l'e quilibrage et re-
re glage des re gulations en cas de travaux d'isolation des parois...), 

 
avec: 

- Descriptions des interventions à mettre en œuvre, 
- Détermination de l'enveloppe financière 
- Comparaison entre la consommation avant et après travaux en tenant compte de l'ensemble du 

programme proposé, et évaluation des réductions d’émissions de gaz à effet de serre avec les 
contenus CO2 des énergies indiqués en annexe 

- Un calcul de rentabilité adapté au maître d'ouvrage, avec des hypothèses d’évolution des prix des 
énergies comme indiqué en annexe  

- Une proposition si nécessaire d'études plus détaillées pour des interventions complexes  
 

Ces différents programmes cohérents de travaux devront permettre d’atteindre les objectifs des scénarios suivants : 
 
Pour les bâtiments résidentiels :  
➔ Scénario 1 : un gain minimum de 35% d’économie d’énergie primaire pour les 5 usages RT, par rapport à la 
consommation conventionnelle avant travaux 
➔ Scénario 2 : un gain minimum de 55% d’économie d’énergie primaire pour les 5 usages RT, par rapport à la 
consommation conventionnelle avant travaux 
➔ Scénario 3 : un scénario correspondant au niveau BBC Rénovation, soit 80 * (a+b) kWhEP/m2.an) 
 
Pour les bâtiments tertiaires :  
➔ Scénario 1 : un gain minimum de 40% d’économie d’énergie finale tous usages confondus par rapport à l’année de 
référence (qui ne peut être antérieure à 2010) 
➔ A minima pour les bâtiments assujettis au dispositif éco énergie tertiaire (obligation issue de la loi Elan du 23 
novembre 2018) :  
- Scénario 2a : un gain minimum de 50% d’économie d’énergie finale tous usages confondus par rapport à l’année de 
référence (qui ne peut être antérieure à 2010). 
- Scénario 2b : un gain minimum de 60% d’économie d’énergie finale tous usages confondus par rapport à l’année de 
référence (qui ne peut être antérieure à 2010). 
 
➔ Scénario 3 : un scénario correspondant au niveau de performance du label BBC Rénovation (Cep<Cref-40% pour 
les 5 usages réglementés) ; ce scénario fait l’objet d’un calcul réglementaire mais devra également comprendre un 
calcul des gains d’économies en énergie finale tous usages. 

 

Le rapport d'audit énergétique remis au maître d'ouvrage doit comprendre: 

- La phase de description et d'examen 
- Les analyses et re sultats 
- La synthe se permettant au client d'appre cier l'inte re t technique et e conomique des 

programmes d’ame liorations pre conise es 
- Un tableau de mise en place d'une comptabilite  e nerge tique mensuelle, par e nergie et 

re capitulatif, avec indications de valeurs cibles correspondant a  une gestion optimise e et 
inte grant les effets des travaux. 

- Les e le ments permettant un affichage des consommations d'e nergie 
 

4. Présentation du rapport 
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Il est recommande  d'adopter une pre sentation du rapport permettant sa lecture a  plusieurs 

niveaux: 

Celui du de cideur, qui sera inte resse  par les informations de synthe se, les programmes de travaux, 

les e le ments conclusifs, 

Celui du technicien qui aura a  utiliser le document dans le temps, pour en faire vivre les 

recommandations ou s'y re fe rer lors de l'e valuation des ame liorations mises en œuvre. 

 

5. Conclusion 
Le pre sent cadre d'audit n'est pas un formulaire a  remplir mais un document servant de guide 

pour la re alisation d’un audit de qualite . Il fait partie inte grante du pre sent cahier des charges.  

 



 

 

Cahier des charges audit énergétique dans les bâtiments       31 

 

Annexe 2 – scénarios d’évolution du prix des énergies 
 

 

IMPORTANT – A USAGE DES BUREAUX D’ETUDES 
 
Les résultats de l’analyse d’un audit énergétique doivent nécessairement projeter dans le futur les actions 
d’amélioration identifiées. Pour ce faire, afin de donner une visibilité au maître d’ouvrage, l’évolution des prix des 
énergies est un élément fondamental. 
Il est donc important de proposer plusieurs scénarios telles que : 
- une évolution tendancielle des énergies basée sur un historique long 
- une évolution basée sur les évolutions récentes 
- etc. 
Les données indiquées ci-dessous peuvent servir pour les scénarios. 

 

Dans un contexte de renforcement des politiques énergétiques et climatiques mondiales, voici les projections de prix des 
différentes formes énergétiques qu’il est proposé de retenir pour le calcul économique ou financier relatif à l’analyse de 
projet menée par l’ADEME :  
 

Evolution des prix de l’énergie, taux de croissance annuel moyen 2020-2040 

  

TCAM du prix 

en euros 

constants 

TCAM du prix 

en euros 

courants5 

Essence 1.7% 3.6% 

Gazole 2.0% 3.9% 

Fioul domestique et GPL 2.8% 4.7% 

Gaz nat - industrie 2.9% 4.8% 

Gaz nat - bâtiment 2.2% 4.1% 

Elec - industrie 1.2% 3.0% 

Elec - bâtiment 1.1% 3.0% 

Biomasse (dont bois) - industrie 1.2% 3.0% 

Biomasse (dont bois) - bâtiment 1.2% 3.1% 

Source : Calculs ADEME (SEP) d’après sorties modèle POLES (Enerdata) 

 

 

5 Pour obtenir l’évolution en euros courants (i.e. le prix qui apparaît sur la facture), nous avons pris les projections d’inflation de la Banque 
Centrale Européenne, qui réalise des projections d’inflation à 1 an, 2 ans et 5 ans. Les dernières disponibles  au 1er  octobre 2015 sont : 
1,2% à un an ; 1,5% à 2 ans et 1,9% à 5 ans, cf https://www.ecb.europa.eu/stats/prices/indic/forecast/html/table_hist_hicp.en.html. En 
l’absence de projections postérieures,  le taux d’inflation à 5 ans a été appliqué aux années suivantes.  Cela fait un taux d’inflation annuel 
moyen de 1,85%. A noter que certaines différences entre les deux colonnes sont liées à des effets de troncature. 

https://www.ecb.europa.eu/stats/prices/indic/forecast/html/table_hist_hicp.en.html
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N.B. : ces données seront actualisées mi 2021. 

Ces donne es ne constituent pas une recommandation ou prise de position de l’ADEME sur ce que 

devrait e tre ces prix a  l’avenir. Les donne es propose es ne sauraient non plus e tre conside re s 

comme des pre conisations ou pre visions de la part de l’ADEME. 

A partir de cette projection de cou t de l’e nergie, 2 variantes sont propose es pour les sce narios de 

calcul e conomique : 

 - variante 1 : projection -20% 

 - variante 2 : projection +20% 
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Annexe 3 – contenu des énergies en kg équivalent CO2 
 

En kilogramme de CO2 par kilowattheure PCI d’e nergie finale : 

 

E lectricite , usage chauffage * 0,079 
 

E lectricite , autres usages * 0,064 
 

E lectricite  d’origine renouvelable utilise  en 
autoconsommation 

0 
 

Gaz me thane (naturel) issu des re seaux 0,227 
 

Gaz butane ou propane 0,273 
 

Fioul domestique 0,324 
 

Charbon (anthracite) 0.387 
 

Bois, biomasse - Plaquettes forestie res (25% 
humidite ) 

0,0244 
 

Bois, biomasse - Granule s (pellets) ou 
briquettes (8 % humidite ) 

0,0304 
 

Bois, biomasse - Buche (20 % humidite ) 0,0295 
 

Autres combustibles fossiles 0,324 
 

Re seaux de chaleur 
Valeur fixe e dans l’arre te  annuel modifiant 
l’annexe 7 de l’arre te  du 15 septembre 2006 

relatif au DPE 

 

 

*ces valeurs seront susceptibles d’e tre modifie es en 2021. 
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L’ADEME en bref 

À l’ADEME - l’Agence de la transition écologique -, 

nous sommes résolument engagés dans la lutte 

contre le réchauffement climatique et la dégradation 

des ressources. 

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les 

acteurs économiques et les territoires, leur donnons 

les moyens de progresser vers une société économe 

en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et 

harmonieuse. 

Dans tous les domaines - énergie, économie 

circulaire, alimentation, mobilité, qualité de l’air, 

adaptation au changement climatique, sols… - nous 

conseillons, facilitons et aidons au financement de 

nombreux projets, de la recherche jusqu’au partage 

des solutions. 

À tous les niveaux, nous mettons nos capacités 

d’expertise et de prospective au service des 

politiques publiques. 

 

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle 

du ministère de la Transition écologique et du 

ministère de l’Enseignement supérieur, de la 

Recherche et de l’Innovation. 

 


